
Carte scolaire

Le SNUipp-FSU a appelé les collègues à la mobilisation 

et à la grève le jour du CTSD.

Environ 300 manifestants devant le Rectorat ce jour ! 

Le SNUipp-FSU remercie toutes celles et ceux qui se sont mis 

dans l’action pour venir défendre L’École.



N’attendez pas. Pour permettre au SNUipp d’être plus fort encore, pour
participer à la construction des revendications, pour avoir un outil de
défense individuelle et collective plus efficace ... Syndiquez-vous !

 

Cliquez ici pour adhérer en ligne
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RAPPEL: toutes les Lettres internet du SNUipp-FSU 06 sont archivées, 
en PDF, sur notre site au fur et à mesure de leur publication.
N'hésitez pas à consulter ! 

RAPPEL: Serveur Iprof mouvement ouverture entre le 16 mars 
et le 29 mars

https://adherer.snuipp.fr/06


Le SNUipp-FSU a défendu pied à pied toutes les situations des écoles. 

Suite à notre contribution écrite l'Inspecteur d'Académie , le débat s'est engagé sur 
les seules propositions du SNUipp (aucune contribution des autres syndicats).

Au sortir des nouvelles mesures positives :

- ouverture à Nice St Roch 1

- Levée de blocage à  Cannes St Exupéry, Vence St Michel, Roquesteron, Cantaron, 
Nice St Barthélémy Mx 1, Beausoleil Doumer, Breil Moulin Mx

- Annulation de la fermeture de l'Ulis de l'Escarène, sur l'école de Coursegoules

- Ouvertures à suivre : La Trinité Delahaye, Cannes secteur Bocca maternelle, Nice 
secteur Ariane Nord maternelle

- 10 allègements de service : 2,25 postes

Toutes les mesures ici

Ces premiers acquis démontre l'importance des remontées des écoles 
sollicitées par le SNUipp-FSU 06, et de la mobilisation des collègues en 
ce jour de grève départementale. 

Cette lutte s'inscrit dans la dynamique nationale initiée par le SNUipp-
FSU au tour des mots #PasPlusde25 par classe et pas #PasPlusde20 en 
éducation prioritaire.

http://06.snuipp.fr/spip.php?article5910


La mobilisation se poursuit, en alliance avec les parents d’élèves, en 
perspective du CDEN qui se tiendra le 23 février.

Monsieur l'Inspecteur d'Académie,
Suite au groupe de travail 8 février 2018 relatif à la carte scolaire, nous réitérons notre
désaccord avec le projet proposé. 

En coordination avec les nombreuses écoles impactées et les collègues dont la 
préoccupation majeure reste la baisse du nombre d’élèves par classe comme levier de la
réussite des élèves et amélioration de leurs conditions de travail, le SNUipp-FSU a appellé
ce jour à la mobilisation collective pour obtenir une révision de votre projet. 

De nombreux collègues et parents d'élèves manifestent en ce moment devant les grilles 
du Rectorat. 

Lire la suite

A voir la manif sur FR3 ici

http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/Declaration_liminaire_CTSD_15_fevrier_2018.pdf
https://france3-regions.francetvinfo.fr/provence-alpes-cote-d-azur/emissions/jt-1213-cote-d-azur


Passage à la hors-classe : nouvelles modalités d’accès : 
premiers éléments
Le projet de note de service nous a été présenté lors d’une réunion de concertation 
le 5 février.

Les modalités d’accès à la hors classe évoluent en raison de la mise en place de PPCR et
du principe d’un déroulement de carrière sur au moins deux grades. Cette année est une 
année transitoire.

Les CAPD du printemps 2018 examineront la situation de tous les collègues ayant au 
moins deux ans d’ancienneté dans le 9ème échelon.

Pour  celles  et  ceux  qui  ne  seront  pas  promu-es  à  l’issue  de  cette  campagne  2018,
l’appréciation finale émise par les DASEN ne sera pas revue et sera conservée pour les
campagnes de promotion à la hors classe des années suivantes.

Les  3e  rendez-vous  de  carrière  qui  ont  lieu  actuellement  ne  concerneront  que  la
campagne 2019.

Lire la suite

SNUipp FSU Alpes Maritimes sur Facebook

CALCULEZ votre retraite:   http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-
retraite,10078  

http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078
http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5914


 PROLONGER SON ACTIVITÉ APRÈS LA LIMITE D'AGE : ATTENTION !

Pour les ex-instits devenus PE (avec au moins 15 ans de service d'instituteurs, conserver 
"le bénéfice de la limite d'âge"(60 à 62 ans selon la date de naissance) des actifs pour le 
calcul de leur pension est important. 
En cas de carrière incomplète et donc de possible décote, cela permet de bénéficier de 
l'âge d'annulation de la décote des actifs et non de celui des sédentaires, ce qui est plus 
avantageux. 

Il faut formuler sa demande auprès de l'IA au moins 6 mois avant d'atteindre la limite 
d'âge.

Lire la suite et modèle de lettre

SNUipp-Fsu 06 : http://06.snuipp.fr - 
Mail : snu06@snuipp.fr 
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